
TROIS SESSIONS PROGRAMMÉES POUR 2026 :

1re session : du 5 janvier jusqu’au 27 février 2026

2e session : jusqu’au 5 juin 2026

3e session : jusqu’au 23 octobre 2026

L’Agglo t’aide 
à financer ta 
mobilité ou ta 
formation à un  
job saisonnier !
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Quimper Bretagne Occidentale
t’accompagne sur la route de 
ton parcours professionnel !

Kemper Breizh Izel a ambroug ac’hanout
war hent da red-micher !

 UN COUP DE POUCE EN           ÉTAPES
                          UN TAOL SKOAZ E 5 PAZENN

ÉTAPE 1 :  Rendez-vous sur le site internet quimper-bretagne-
 occidentale.bzh dans l’onglet vie quotidienne puis dans la 
 rubrique jeunesse, tu trouveras la page Coup de pouce 16-29.

ÉTAPE 2 : Clique sur le lien et remplis le dossier de candidature.  

ÉTAPE 3 : Ton dossier sera examiné en commission.  

ÉTAPE 4 : Ton dossier est accepté ? Félicitations ! En quelques clics,
 il ne te reste plus qu’à fournir les documents nécessaires 
 à la finalisation de ton dossier.

ÉTAPE 5 : L'aide te sera versée sous quelques semaines, 
 directement sur ton compte bancaire.

Aide à la mobilité ou financement à la formation d’un job saisonnier, 
Coup de pouce 16-29 soutient de façon concrète et pratique

l’accès à l’emploi des jeunes sur le territoire de l’agglomération.

POUR CONNAÎTRE TOUTES LES MODALITÉS ET 
DÉPOSER TON DOSSIER, RENDEZ-VOUS SUR 

quimper-bretagne-occidentale.bzh

INFORMATIONS 

02 98 98 89 77

Pour les 16-29 ans
sur les 14 communes de

Quimper Bretagne Occidentale



TU PEUX DEMANDER CETTE AIDE POUR L’ACHAT DE : 
GALLOUT A REZ GOULENN AR SKOAZELL-MAÑ EVIT PRENAÑ :
→ scooter (50 cm3)   → voiture

SI TU REMPLIS CES CONDITIONS : 
MA SEVENEZ AN DIVIZOÙ-MAÑ :
→ avoir entre 16 et 29 ans révolus,

→ être détenteur du permis depuis moins de deux ans,

→ être domicilié(e) sur le territoire de Quimper Bretagne Occidentale
 depuis plus d’un an,

→ être dans un parcours professionnel 
 (recherche d’emploi, apprentissage, alternance, etc.),

→ avoir un revenu fiscal de référence par part inférieur à 26 350 €.

MONTANT DE L’AIDE : SAMMAD AR SKOAZELL : 
→ pour l’achat d’un scooter jusqu’à 300 €

→ pour l’achat d’une voiture jusqu’à 600 € 

PAIEMENT : PAEMANT : 
paiement e�ectué auprès du candidat sur présentation de justificatifs.

TU PEUX DEMANDER CETTE AIDE POUR LE :
GALLOUT A REZ GOULENN AR SKOAZELL-MAÑ EVIT :
→ permis AM (scooter)   → permis B (voiture)

SI TU REMPLIS CES CONDITIONS : 
MA SEVENEZ AN DIVIZOÙ-MAÑ :
→ avoir entre 16 et 29 ans révolus, 

→ être domicilié(e) sur le territoire de Quimper Bretagne Occidentale
 depuis plus d’un an,  

→ être dans un parcours professionnel
 (recherche d’emploi, apprentissage, alternance, etc.), 

→ avoir un revenu fiscal de référence par part inférieur à 26 350 €.

MONTANT DE L’AIDE :
SAMMAD AR SKOAZELL :
→ pour le permis AM jusqu’à 150 €

→ pour le permis B jusqu’à 600 €

PAIEMENT : PAEMANT : 
paiement e�ectué auprès du candidat sur présentation de justificatifs.

TU PEUX DEMANDER CETTE AIDE POUR LE :
GALLOUT A REZ GOULENN AR SKOAZELL-MAÑ EVIT :
→ BAFA (hors qualification complémentaire) 

→ Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) 

→ secourisme (PSC1, PSE1, PSE2)

SI TU REMPLIS CES CONDITIONS : 
MA SEVENEZ AN DIVIZOÙ-MAÑ :
→ avoir entre 16 et 29 ans révolus, 

→ être domicilié(e) sur le territoire de Quimper Bretagne Occidentale
 depuis plus d’un an,

→ avoir un revenu fiscal de référence par part inférieur à 26 350 €.

MONTANT DE L’AIDE :
SAMMAD AR SKOAZELL : 
→ jusqu’à 400 € selon la formation choisie

PAIEMENT : PAEMANT : 
paiement e�ectué auprès du candidat sur présentation de justificatifs.

Aide à la formation 
pour un job saisonnier
Skoazell stummañ 
evit ul labour-hañv

Aide pour l’obtention 
d’un permis de conduire
Skoazell da gaout 
an aotre-bleinañ

Aide pour l’achat 
d’un véhicule
Skoazell da brenañ 
ur c'harbed

LES DOSSIERS SERONT ÉTUDIÉS À L’OCCASION DE TROIS COMMISSIONS PAR AN, ET RETENUS SELON LES CRITÈRES DÉFINIS DANS LE REGLEMENT INTÉRIEUR.


